
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 12 AVRIL 2022 À 18 HEURES 30

N° DEL2022_060 : CRÉATION D'EMPLOI NON PERMANENT DE CHARGÉ DE
MISSION ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE DANS LE CADRE D'UN CONTRAT

DE PROJET

L'an deux mille vingt deux, le douze avril

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d’Albi  le  mardi  12  avril  2022  à  18  heures  30,  sur  convocation  de  madame
Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, présidente de la communauté d'agglomération
de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur Grégory AVEROUS

Membres présents votants : Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL, Michel  FRANQUES, Marie-Pierre  BOUCABEILLE,
Roland  GILLES,  Laurence  PUJOL,  Jean-Michel  BOUAT,  Marie-Corinne  FORTIN,
Naïma  MARENGO, Bruno  LAILHEUGUE,  Anne  GILLET VIES,  Gilbert  HANGARD,
Odile  LACAZE,  Achille  TARRICONE,  Patrick  BLAY,  Fabienne  MENARD,  Steve
JACKSON,  Geneviève  MARTY,  Nathalie  FERRAND-LEFRANC,  Danielle  PATUREY,
Jean-Laurent  TONICELLO, Frédéric  CABROLIER, Marie-Claire  GEROMIN, Philippe
GRANIER,  Eric  GUILLAUMIN,  Patrice  DELHEURE,  Marc  VENZAL,  Grégory
AVEROUS,  Jérôme  CASIMIR,  Gérard  POUJADE,  Elisabeth  CLAVERIE,  Bernard
DELBRUEL,  Anne-Marie  ROSÉ,  Christine  TAMBORINI,  Thierry  DUFOUR,  Michel
TREBOSC,  David  DONNEZ,  Sylvie  FONTANILLES-CRESPO,  Camille  DEMAZURE,
Jean-François ROCHEDREUX

Membres présents non votants :  
Mesdames Cindy PERLIN COQUART, Marie-Christine CABAL, Agnès BRU, Nathalie
LACASSAGNE

Membres excusés :

Madame Martine LASSERRE, messieurs Pierre DOAT, Ghislain PELLIEUX, Patrick
MARIE, Yves CHAPRON

Membres   représentés   : Mesdames, messieurs,
Mathieu VIDAL (pouvoir à Roland GILLES), Nathalie BORGHESE (pouvoir à Michel
FRANQUES),  Pascal  PRAGNERE (pouvoir  à  Jean-Laurent  TONICELLO),  Nicole
HIBERT (pouvoir à Nathalie FERRAND-LEFRANC), Thierry MALLÉ (pouvoir à Anne-
Marie ROSÉ), Alfred KROL (pouvoir à Thierry DUFOUR)

Votants : 45



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 12 AVRIL 2022

N° DEL2022_060 : CRÉATION D'EMPLOI NON PERMANENT DE CHARGÉ
DE MISSION ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE DANS LE CADRE D'UN

CONTRAT DE PROJET

Pilote : Ressources humaines

Monsieur Marc VENZAL, rapporteur,

En application  de l’article  3  II  de la  loi  n°84-53,  les  collectivités territoriales
peuvent désormais,  pour mener à bien un projet ou une opération identifiée,
recruter un agent sous contrat dont l’échéance est la réalisation du projet ou de
l’opération. 

Le contrat est conclu pour une durée minimale d’un an, et d’une durée maximale
fixée par les parties dans la limite de six ans. Le contrat peut être renouvelé pour
mener à bien le projet dans la limite de ces six années. 

La procédure de recrutement sous contrat de projet doit respecter la procédure
prévue  pour  les  emplois  permanents,  fixée  par  le  décret  2019-1414  du
19 décembre 2019, et fait l’objet d’une déclaration de vacance d’emploi.

Dans le cadre de son plan d’actions d’économie sociale et solidaire (ESS), la
communauté d’agglomération de l’Albigeois ambitionne d’œuvrer au service d’un
développement économique harmonieux avec quatre objectifs :
- la lutte contre la pauvreté
- la préservation de l’environnement
- l’utilisation des ressources
- la solidarité entre les projets et entre les projets et les territoires

Ce plan se veut fédérateur et promeut une approche transversale de l’ensemble
des  politiques  publiques  de  la  communauté  d’agglomération :  énergie,
commerce,  agriculture,  mobilité  etc…La  création  de  structures  porteuses  des
projets  à  déployer,  en  s’appuyant  notamment  sur  le  statut  SCIC  (société
coopérative d’intérêt collectif) issu du monde de l’économie sociale et solidaire,
est étudiée avec une mise en place progressive.

Il est ainsi proposé de créer un poste de chargé(e) de mission économie sociale
et  solidaire  pour  assurer  principalement  le  déploiement  du  plan  d’action
économie  sociale  et  solidaire  et  des  structures  de  projets  associées,
l’organisation de temps événementiels et de sensibilisation à l’économie sociale
et solidaire.

Le Conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de la fonction publique,

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,



VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, et notamment son article 3 II,

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136
de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction
publique territoriale,

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136
de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction
publique territoriale,

VU le  décret  n°  2019-1414 du  19  décembre  2019 relatif  à  la  procédure  de
recrutement  pour  pourvoir  les  emplois  permanents  de  la  fonction  publique
ouverts aux agents contractuels,

VU le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des
agents de la fonction publique territoriale,

VU l’avis favorable du Bureau communautaire du 22 mars 2022,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

DÉCIDE de créer à compter du 2 mai 2022 un emploi non permanent au grade
d'attaché territorial relevant de la catégorie A à temps complet,

DÉCIDE de  pourvoir  cet  emploi  par  un  agent  contractuel  sur  la  base  de
l’article 3 II de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. L’agent devra justifier d’une
expérience significative  dans le domaine de l’économie sociale et solidaire. Sa
rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer
assimilées à un emploi de catégorie A, par référence à la grille indiciaire du grade
de recrutement.

DÉCIDE de recruter l’agent contractuel pour une durée ne pouvant excéder trois
ans. Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse dans la limite de six
ans, la durée totale des contrats de projets ne pouvant excéder six ans. 

DIT que les crédits sont prévus au budget de l’exercice en cours.

Pour extrait conforme,
Fait le 12 avril 2022,

Le directeur général des services,

Olivier LEVREY


